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	Texte de la QUESTION : 
	M. Augustin Bonrepaux appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche concernant la situation de l'enseignement de l'occitan dans le service public de l'éducation nationale. Il lui rappelle la baisse brutale du nombre de postes au CAPES d'occitan en 2004, confirmée pour 2005. Cette mesure bloque toute perspective de développement dans le secondaire et dévalorise tout le cursus de l'école primaire jusqu'aux études universitaires. De plus, deux réformes, l'une au baccalauréat et l'autre au brevet des collèges, vont dévaloriser les langues régionales aux examens par rapport aux autres enseignements. Il lui fait remarquer que le projet de loi d'orientation ne fait qu'une place accessoire à l'enseignement des langues régionales et que cela contredit l'engagement de l'État qui a confirmé la légitimité et l'utilité de celles-ci. En conséquence, il lui demande la réaffirmation des orientations ministérielles en faveur des langues régionales à travers la loi d'orientation, l'application des recommandations internationales et européennes et l'augmentation du nombre de postes au CAPES d'occitan.


